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CONTRAT DE 
COLLABORATION ENTRE 
MARQUE ET MICRO-
INFLUENCEUR
[Logo et nom de la marque]

CONTRAT DE COLLABORATION ENTRE MARQUE ET MICRO-INFLUENCEUR

Entre les soussignés :

[Nom de la marque], une société dûment constituée en vertu des lois de [Pays 
d'enregistrement], dont le siège social est situé à [Adresse], représentée par [Nom 
du représentant], en qualité de [Titre du représentant], ci-après dénommée « la 
Marque »,

et

[Nom de l'influenceur], domicilié à [Adresse], ci-après dénommé « le Micro-
Influenceur »,

il a été convenu et arrêté ce qui suit :

1. OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités de la collaboration entre 
la Marque et le Micro-Influenceur, notamment en ce qui concerne la création et 
la diffusion de contenu promotionnel sur les réseaux sociaux du Micro-
Influenceur, en échange d'une rémunération ou de produits/services gratuits.

2. DURÉE DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour une durée de [Durée de la collaboration], à 
compter du [Date de début] jusqu'au [Date de fin]. La collaboration peut être 
renouvelée par accord mutuel des parties.
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3. OBLIGATIONS DU MICRO-INFLUENCEUR

Le Micro-Influenceur s'engage à :

a) Créer et publier du contenu promotionnel en accord avec les directives de la 
Marque, y compris :

[Nombre de publications] sur [Plateforme(s) de réseaux sociaux]

[Type de contenu : photo, vidéo, story, etc.]

[Message clé à transmettre]

b) Respecter les délais convenus pour la création et la publication du contenu.

c) Présenter la collaboration de manière transparente et conforme aux 
réglementations en vigueur, en mentionnant clairement qu'il s'agit d'un 
partenariat sponsorisé.

d) Obtenir l'approbation préalable de la Marque pour tout contenu créé dans le 
cadre de cette collaboration.

4. OBLIGATIONS DE LA MARQUE

La Marque s'engage à :

a) Fournir au Micro-Influenceur les produits/services à promouvoir, ou une 
rémunération équitable pour la création et la diffusion du contenu.

b) Fournir les directives claires et les éléments de branding nécessaires pour la 
création du contenu.

c) Assurer un soutien et une communication régulière tout au long de la 
collaboration.

5. RÉMUNÉRATION

En contrepartie des services rendus par le Micro-Influenceur, la Marque 
s'engage à fournir [Produits/services gratuits, montant de la rémunération en 
espèces ou combinaison des deux] selon les modalités convenues.

6. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
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Les parties conviennent que tous les droits de propriété intellectuelle liés au 
contenu créé dans le cadre de cette collaboration appartiennent à [la Marque, le 
Micro-Influenceur ou les deux parties conjointement, selon ce qui a été 
convenu].

7. CONFIDENTIALITÉ

Les parties conviennent de garder confidentielles toutes les informations 
relatives à cette collaboration, y compris les détails financiers, les projets futurs 
et toute autre information considérée comme sensible ou propriétaire.

8. RÉSILIATION

Les parties peuvent résilier le présent contrat en cas de manquement grave aux 
obligations de l'une ou l'autre des parties, après avoir donné un préavis écrit de 
[Nombre de jours] jours. En cas de résiliation, les parties s'engagent à régler 
tous les comptes et les obligations en cours.

9. LOI APPLICABLE ET JURIDICTION

Le présent contrat est régi par les lois de [Pays], et tout litige découlant de cette 
collaboration sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux de [Pays].

10. DISPOSITIONS DIVERSES

Le présent contrat constitue l'intégralité de l'accord entre les parties concernant 
la collaboration visée aux présentes et remplace tous les accords, déclarations, 
garanties et engagements antérieurs, écrits ou verbaux.

Le présent contrat ne peut être modifié que par écrit et signé par les deux parties.

Fait en deux exemplaires originaux, le [Date de signature].

[Nom du représentant de la Marque] [Nom du Micro-Influenceur] 
[Titre du représentant de la Marque] [Signature du Micro-Influenceur]


